
 

Page 1 of 19 
 

PROCEDURE DE CREATION CERTIFICAT E-HEALTH 

Préparation de la demande du certificat eHealth 
Pour faire la demande de votre certificat eHealth vous devez remplir certaines conditions : 

• Vous devez disposer d’une eID valable ainsi que le code pin associé 

• Vous devez disposer d’un lecteur eID ainsi que le logiciel eID (Nous vous recommandons d’avoir une 
version mis à jour du logiciel eID (http://eid.belgium.be) 

• Nous vous recommandons d’avoir une version à jour de Java (http://www.java.com/fr/download) 
 

Téléchargement de l’application 
 
Veuillez télécharger le lien suivant : 

https://www.ehealth.fgov.be/JWS/ETEE/etee-requestor_fr.jnlp 
 
 
et ouvrir le fichier téléchargé (etee-requestor_fr.jnlp) 

 

 

Maintenant l’application va démarrer, veuillez alors cliquer sur  « exécuter » (ou « run ») 

 

 

Maintenant vous êtes sur la page d’accueil du gestionnaire de certificat. Ici vous pouvez relire les mêmes points 
cités auparavant auquel vous devez tenir en considération comme décrit dans le chapitre « préparation du 
renouvellement du certificat eHealth ». Appuyez ensuite sur « suivant ». 

http://eid.belgium.be/
https://www.ehealth.fgov.be/JWS/ETEE/etee-requestor_fr.jnlp
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Ensuite vous accédez au menu principal.  

Afin de faire la demande du certificat, 2 étapes doivent être effectuées : 

Première étape : Faire la demande du certificat eHealth 

Deuxième étape : Compléter et activer le certificat 
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Étape 1 : Faire la demande du certificat eHealth 
Appuyez sur le bouton « Demander un nouveau certificat » 

 

Ici vous pouvez lire les conditions général d’utilisation. Ensuite vous appuyez sur « Suivant » 

 

 

Placez votre eID dans le lecteur. Le bouton suivant ne sera pas accessible et ne sera pas de couleur grise si la 
carte n'est pas correctement placée dans le lecteur de carte. 
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Si le eID est correctement placée dans le lecteur, appuyez sur « Suivant ». 

 

 

 

Entrez le code pin de votre eID. 

 

 

Ici vous vous identifiez entant que personne pour qui le certificat est destiné. 
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Maintenant il faut remplir au moins une adresse e-mail et un numéro de téléphone. Si vous souhaitez remplir 
deux adresses e-mail ou deux numéros de téléphone, assurez-vous qu’ils ne soient pas identiques.  
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Appuyez ensuite sur « suivant » 

 

Avant de signer la demande du certificat avec l’aide de votre eID, vous pouvez encore contrôler vos données 
dans l’écran suivant. Appuyez ensuite sur « Suivant ». Si vous remarquez que certaines données ne sont pas 
correctes, vous pouvez retourner en arrière pour faire les modifications nécessaires. Pour cela appuyez sur le 
bouton « Précédent ». 
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Entrez le code pin de votre eID. 

 

 

Un certificat eHealth est un fichier qui est placé sur votre ordinateur et qui est sécurisé par un mot de passe 
que vous choisissez vous-même. Dans l’écran suivant vous devez choisir un mot de passe pour votre certificat. 
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Attention !: Le mot de passe doit répondre aux exigences suivantes: 

• Il doit être composé d’au moins 8 caractères. 

• Il doit posséder au moins un chiffre ou un symbole. 

• Vous devez confirmer le mot de passe. 

Si les 4 croix ne sont pas vertes, le bouton « Suivant » ne sera pas accessible, et cela voudra dire que votre mot 
de passe ne remplit pas les caractéristiques exigées. 

 

 

Maintenant votre certificat est créé sur votre ordinateur et nous allons le compléter et l’activer dans l’étape 2. 
Ici vous pouvez également voir l'emplacement où le certificat a été créé sur votre ordinateur. Appuyez à 
nouveau sur le bouton « Suivant ». 
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Maintenant nous devons envoyer la demande. Appuyez sur le bouton « appuyez ici pour envoyer la demande 
du certificat » 
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Votre demande a maintenant été envoyée à l’autorité d’enregistrement de eHealth pour validation. Appuyez 
ensuite sur le bouton « OK ». Maintenant vous allez vous allez recevoir 2 e-mails sur l’adresse e-mail que vous 
avez rempli dans les étapes précédentes. 

• Dans le premier mail, que vous recevez directement après avoir fait la demande, il sera marqué que 
votre demande a été fait avec succès et qu’elle va être validée. 

• Dans le second mail que vous allez recevoir, il sera indiqué l’heure à laquelle le certificat eHealth peut 
être finalisé. 

Dans le gestionnaire du certificat eHealth il est marqué que la validation peut prendre plusieurs jours de travail. 
En réalité la validation est quasi immédiate. 
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Page 13 of 19 
 

PROCEDURE DE CREATION CERTIFICAT E-HEALTH 

Étape 2 : Compléter et activer le certificat 
Si vous avez reçu le second mail de la part de l’autorité d’enregistrement de eHealth, vous pouvez alors 
procéder aux étapes suivantes qui consistent à compléter et activer le certificat eHealth.  

Démarrez à nouveau le gestionnaire du certificat eHealth comme dans le chapitre « Démarrer le gestionnaire 
du certificat eHealth », appuyez ensuite sur le bouton « compléter la demande du certificat eHealth en ETK ». 

 

 

S’il y a plus d’un certificat eHealth sur l’ordinateur, il faudra d’abord sélectionner votre certificat en appuyant 
sur le bouton « sélectionner le keystore ». Vous pouvez retrouver votre certificat à l’aide de votre numéro 
d’enregistrement national. 

 

S’il n’y a qu’un seul certificat eHealth sur votre ordinateur, il sera sélectionné automatiquement. Alors vous 
pouvez ignorer l’écran suivant. 

 

- Dans le cas d'un certificat personnel , vous devez sélectionner le certificat SSIN avec votre numéro de registre 
national. 

- Dans le cas d'un numéro de groupe / groupement vous devez sélectionner le certificat NIHII-GROUP avec 
votre numéro de groupe 

-Dans le cas d'une société vous devez sélectionner le certificat CBE avec votre numéro CBE 

 

Normalement, le dossier correct avec l'emplacement de votre certificat est automatiquement ouvert. 

Sinon, vous pouvez trouver le certificat dans le dossier 'Utilisateurs' (ou 'Users' en anglais) sur votre ordinateur 

- Windows : C:\Utilisateurs\nom_utilisateur\ehealth\keystore  
- Mac : /Users/nom_utilisateur/ehealth/keystore). 
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Ensuite vous introduisez le mot de passe de votre certificat eHealth que vous avez dû choisir durant l’étape 1 et 
que vous avez du répéter 2 fois. Appuyez ensuite sur le bouton « Accéder au keystore ». 
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Appuyez sur le bouton « Installez votre certificat et lancer la création de votre eHealth ETK ». 
 

 

Votre certificat eHealth est activé avec succès et prêt à être utilisé. Appuyez sur le bouton « OK ». 
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Étape 3: Chargement du certificat eHealth. 
 

Après avoir créé le certificat eHealth, il doit maintenant être chargé dans AllsoftPlus 

 

Veuillez aller dans l’écran « Configuration » dans l’onglet « Utilisateurs » et sélectionner l’utilisateur et cliquer 
sur « Editer » 

 

Ensuite, dans la fenêtre qui s’affiche, veuillez alors cliquer sur le bouton  qui se trouve en bas de l’écran  
  
  
  
  
La fenêtre suivante apparait, et veuillez donc cliquer entrer les bonnes informations : 
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A savoir : 

En fonction du choix du point (7), vous devrez remplir une valeur dans le champ (8). Ceci est souvent pré-rempli  

-  « Personne », veuillez alors introduire le NISS de la personne en (8) 
- « Groupement » veuillez alors introduire les 8 premiers chiffres du n° de groupement 
- « BCE », veuillez alors introduire le n° d’entreprise 

 Vous devrez en (9) localliser le certificat sur votre PC. Si vous ne le trouvez pas, cliquez sur le bouton « Ou puis-
je trouver mon certificat » 

 

Une fois que vous aurez enregistré le certificat, il apparaitra dans la liste et vous pourrez alors établir des 
connections vers MyCarenet et les autres réseaux eSanté 

 

 

 

!!!! Remarque très importante !!!!! 

Si la date de fin n’est pas 3 ans plus tard que la date de début de validité, cela signifie que vous n’avez pas 
effectué l’étape « Étape 2 : Compléter et activer le certificat ») 

Si tel est le cas, veuillez procéder comme suit : 

1. Dans l’écran Allsoft qui est ouvert, veuillez cliquer sur la croix rouge pour supprimer le certificat  

 
2. Veuillez reprendre dans le programme eSanté l’étape 2 
3. Quand celle-ci est terminée, veuillez alors charger le certificat dans Allsoftplus (Etape 3) 

 


